
[image: image1.wmf] 

 


Ville de BOULAZAC





CONSEIL MUNICIPAL 
	L’an deux mil six, le 28 Février à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 Février 2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Monsieur Yvan CHANCEL, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Robert DUGOT, Monsieur Serge RAYNAUD, Madame Nathalie MAGAT , Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Marie- Hélène PANNETIER, Madame Chantal ROUBINET ,Madame Chantal VALADE, Madame Odile LABROUSSE, Monsieur Christophe DUTIN,

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

Monsieur Jean François PINSON à Monsieur Bernard Henri SUBERBERE

Monsieur Jacky VARAILLON à Monsieur Jean PASSERIEUX

Madame Odette CONNANGLE à Madame Marie Hélène PANNETIER

Madame Ghislaine LUDMANN à Madame Chantal ROUBINET

Madame Christiane PASQUET à Monsieur Gaston RAVIDAT

Madame Martine BILLOT à Madame Liliane GONTHIER

Monsieur  Jean Pierre BAYET à Madame Eliane BISSOULET

ABSENTS – EXCUSES :

Madame Anne Marie DAYGALIER

Madame Christiane SENCHOU

Monsieur Christophe DUTIN a été élu secrétaire de séance.

**********


Ouvrant la séance, Monsieur le Maire  vérifie que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse ainsi que le personnel communal pour leur présence. Il propose Monsieur Christophe  DUTIN en qualité de secrétaire de séance . Ce dernier  est élu à l’unanimité de ses collègues.

Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 31 Janvier 2006. Il est adopté à l’unanimité.

**********************************************************************************

D 2006/02/014
Debat d’Orientations Budgétaires / Année 2006
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée Municipale les orientations budgétaires pour l’année 2006 en  précisant qu’elles tiennent compte de la conjoncture des finances locales et des mesures relatives aux quatre taxes directes locales.
Après avoir présenté les résultats de l’exercice 2005, les restes à réaliser et les prévisions  2006, en dépenses et en recettes, il présente les programmes d’investissement pour 2006.

Les principaux programmes sur le budget de la Ville sont :

1ère tranche des travaux de la place de la Cité bel air

Construction d’un nouveau court de tennis

Aménagement de la salle de musiques amplifiées

Complexe sportif de Bareyrou – fin du programme

Bâtiments scolaires

Palais des sports

Etude Maison de l’Enfance

Terrain aire d’accueil des gens du voyage

Diverses acquisitions foncières.
La Ville disposera cette année d’un autofinancement net prévisionnel de l’ordre de 1.600.000 €.

Le Palais des Sports sera doté d’un crédit supplémentaire de 500.000 €.

Ce budget 2006 est bâti sans augmentation de la pression fiscale, tenant compte de la progression des bases notifiées de chaque taxe.

Concernant le budget des Affaires Economiques, les principaux programmes envisagés sont  

Aménagement du terrain Laubuge ZAE Landry I avec revente des lots

Cession des lots du Groupe Médical de L’Agora dont la Ville est propriétaire (6) .
Concernant le budget de l’assainissement, les travaux projetés sur 2006 et 2007 sont l’extension du réseau d’Eaux Usées route de Bauchaud et l’extension du réseau Eaux Pluviales à Jaunour jusqu’en limite de Singlou.Le programme envisagé sur les exercices 2006 et 2007 du budget de l’eau consiste à effectuer des travaux d’adduction d’eau le long de la route d’Atur, impasse des Violettes, impasse des Bleuets et rue Henri Wallon.

après en avoir débattu,

Le Conseil Municipal prend acte du rapport présenté par Monsieur le Maire
*********************************************************************************
D 2006/02/015

Avenant n°3 au contrat d’objectifs 2003/2006 avec le Département

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 17 Février 2005, il décidait d’approuver l’avenant n°2 au contrat de Ville conclu avec le Département en affectant 100.000 € au programme du Complexe sportif de Bareyrou.

Le solde du contrat d’objectif intervenu avec le Département pour les années 2003 à 2006 s’élève à  128 674 €.  Il  propose d’affecter ce solde au programme de réalisation du Palais des Sports. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Decide d’affecter le solde du contrat de ville 2003/2006 conclu avec le Département soit la somme de 128 674 € au titre d’une première tranche de réalisation du Palais des Sports arrêtée à : 300.000 €.

(Approuve l’avenant N° 3 en résultant et autorise Monsieur le Maire à le signer.

***************************************************************************
D 2006/01/026

Salle de Sports et Spectacles de Grande Capacité / Choix du Nom

Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de l’état d’avancement des réunions  de travail concernant la future salle de sports et de spectacles de grande capacité.

L’étude complète du dossier présenté par le groupement VIGIER arrive à son terme et le marché est en voie d’être signé à la fin du mois de Mars.

Poursuivant, il propose à l’Assemblée de donner dès maintenant un nom à cet équipement qui va devoir préparer très en amont sa programmation.

Des diverses propositions formulées, il ressort que « Le Palio » requiert l’avis favorable du plus grand nombre.

Nom d’origine grecque dans la continuité de l’Agora, le « Palio » était à l’origine un morceau d’étoffe que les Grecs portaient à l’épaule et qui distinguait une famille d’une autre. Puis le Palio a désigné un fanion. Clin d’œil à l’Italie, le Palio est depuis des siècles, une célèbre course de chevaux à Sienne.

Monsieur le Maire propose d’entériner le nom de cet équipement.  

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE de dénommer la future salle de spectacles et de sports de grande capacité 
« LE PALIO ».

****************************************************************************

D 2006/02/016
Travaux d’extension des réseaux eaux usées – eau potable route de Bauchaud, route de Jaunour, Val d’Atur.

Monsieur le Maire informe que l’opération envisagée par la Ville de Boulazac a pour objet l’extension des réseaux d’eau potable et eaux usées, route de Bauchaud, route de Jaunour et Val d’Atur.

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre du programme d’extension du réseau d’assainissement collectif des eaux usées et du réseau d’eau potable entrepris par la Ville de Boulazac depuis l’urbanisation croissante de ces quartiers.

Le montant prévisionnel de ces travaux est estimé pour ce projet aux alentours de 345 000,00 € H.T. 

Ils feront l’objet d’un découpage en 2 tranches, une tranche ferme et une tranche conditionnelle qui seront dévolues par voie de consultation conformément à la procédure du marché négocié de travaux passé selon l’article 35 - I - 5ème du code des marchés publics.

L’ensemble des travaux sera réalisé dans un délai global plafond de 9 mois en cas de superposition des tranches ferme et conditionnelle.

Les dépenses en résultant seront inscrites aux Budgets 2006 du service de l’eau et de l’assainissement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Autorise Monsieur le Maire :

A lancer la procédure en vue de la passation d’un marché négocié de travaux, conformément à l’article 35 - I - 5ème du Code des Marchés Publics pour la réalisation du programme de travaux d’eau et d’assainissement précité estimé à : 345 000 € HT.

A signer ledit marché ainsi que toutes les pièces s’y rattachant (avenants, décisions de poursuivre…)

Suite à ces travaux, Monsieur le Maire précise que le nombre de maisons non raccordées au réseau eaux usées sera inférieur à 100 sur l’ensemble de la commune.

***************************************************************************
D 2006/02/017
Programme Environnemental Du Réseau d’Opérateur Téléphonique Route de Jaunour

Monsieur le Maire précise que dans le cadre des programmes d’effacement de réseaux qui s’inscrivent dans la démarche environnementale poursuivie par l’ensemble des collectivités territoriales de la Dordogne, le Syndicat départemental a conclu une convention cadre avec l’opérateur de télécommunications « France Télécom », qui définit les modalités techniques, administratives et financières de dissimulation des réseaux de télécommunications aériens, à laquelle peuvent faire appel les communes qui le souhaitent. 

Or, dans l’esprit du projet d’effacement de réseaux d’électrification existants sur la Commune de Boulazac,  il est opportun de prévoir, corrélativement, la dissimulation des faisceaux aériens de télécommunications afin de contribuer à parachever l’action environnementale engagée.

Conformément aux accords intervenus au niveau départemental, Monsieur le Maire  rappelle que les études et les travaux de génie civil, à savoir : tranchées, gaines et chambres de tirage, à la charge de la commune, sont menés sous la direction du Syndicat départemental et qu’à l’issue de leur exécution, ces ouvrages sont remis, sur le vu du procès-verbal de réception, à l’opérateur de télécommunications, la partie câblage et la dépose du réseau aérien étant assurée par l’opérateur et financée directement par la commune.
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(Donne mandat au Syndicat départemental de faire réaliser, pour le compte de la commune, les travaux suivants : Route de Jaunour, tels qu’ils figurent sur les plans et devis  présentés, arrêtés à 20 098 €.
*********************************************************************************

D 2006/02/018
Création d’une Aire d’Accueil des Gens du Voyage / Consultation de Maîtrise d’oeuvre

Monsieur le Maire rappelle que la commune de Boulazac, avec  6 500 habitants figure dans le schéma départemental de la Dordogne et s’est vue confier la création d’une aire d’accueil de 7/8 emplacements c'est-à-dire pouvant accueillir 18 caravanes.

Le choix de l’emplacement a été  déterminé en fonction des normes fixées par le décret du 29 juin 2001 et en fonction des possibilités offertes par le territoire communal, il s’est porté  sur un terrain situé près de la RN221 au lieu dit « La prairie du moulin du treuil ». 

Ce site a été validé par les associations de voyageurs qui considèrent qu’elles y seraient assez proches des lieux de vie sans être mélangées avec les résidents anciens du quartier.

Le Conseil Municipal  a confirmé sa volonté d’acquérir une partie des parcelles cadastrées BK 35p et 36p  appartenant à Madame D’ARLOT DE CUMOND épouse DE REVIERS DE MAUNY   et d’une contenance d’environ 27 500 m2 sise au lieu dit  " La Prairie du Moulin du Treuil».

Les pourparlers engagés avec Madame DE REVIERS n’ont pas abouti.

Suite à l’enquête publique qui s’est déroulée du 1er au 27 septembre 2005, Monsieur le Préfet a déclaré d’utilité publique le projet de création d’une aire d’accueil des gens du voyage sur ce site par arrêté du 20 décembre 2005.

Cet arrêté a été notifié à Mme DE REVIERS, ainsi que le montant de l’offre de l’indemnité basée sur l’avis des domaines à savoir 19 150 €.

Cette dernière a déposé un référé suspension auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux, contre l’arrêté  préfectoral.

Néanmoins la procédure d’expropriation continue.

Afin de pouvoir bénéficier des aides de l’Etat, la Ville doit être en mesure de présenter un projet d’aménagement. C’est la raison pour laquelle,

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

-Autorise Le Maire à lancer une consultation  de maîtrise d’œuvre pour la création d’une aire d’accueil des gens du voyage, par procédure adaptée en application de l’article 28  du Code des Marchés Publics.

**********************************************************************************
D 2006/02/ 019
le Ponteix / Achat a monsieur et madame Bret des parcelles cadastrées ah 203,205,et 379

La commune a la possibilité d’acquérir les parcelles cadastrées AH 203, 205 et 379 d’une superficie totale de 17 641 m² environ (dont 2500 m²constructibles) sises au « Ponteix » appartenant à M. et Mme BRET.

La partie constructible pourrait être revendue et la partie restant située au bord de l’Isle pourrait faire l’objet d’aménagements dans le but de protéger ce secteur.

Les pourparlers ont été engagés avec les vendeurs susceptibles d’aboutir à une transaction sur la base de
 65 000 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Decide de proceder à l’acquisition des parcelles cadastrées AH 203, 205 et 379 d’une superficie totale de 17 641 m² environ appartenant à M. et Mme BRET, au prix de 65 000€.

( Autorise  Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cet achat, notamment l’acte authentique.

***************************************************************************
D 2006/01/020
Cession gratuite au profit de la commune des parcelles  cadastrées  bc 42, 48, 49 et 50, chemin de Polignac par M. et Mme Marsac

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que Monsieur et Madame Yves MARSAC ont été autorisés à lotir leur propriété au lieu dit Les Rebières, Chemin de Polignac face au lotissement Bellevue.

Dans le cadre de l’aménagement du chemin de Polignac pour la desserte du lotissement Bellevue et afin de permettre l’alignement de leur propriété sur ce chemin, Monsieur et Madame MARSAC proposent de céder gracieusement à la commune les parcelles cadastrées BC 42, 48, 49 et 50 d’une superficie totale de 70 m².

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Accepte la cession gratuite au profit de la Ville  des parcelles cadastrées BC 42, 48, 49 et 50 d’une superficie totale de 70 m², par Monsieur et Madame MARSAC.

(Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents y afférents et notamment l’acte authentique.

**********************************************************************************
D 2006/01/021

Projet d’Alienation d’un  espace public au Lieu dit « La Filolie »

MM RODRIGUEZ DIAZ, BOYER et GRANDIN ont fait part à la commune de leur intention d’acquérir l’espace reliant la rue René Char à la route de la Filolie cadastré section A W.

Monsieur le Maire rappelle que l’enquête publique, décidait par le Conseil Municipal le 15 décembre 2005 s’est déroulée du 27 janvier au 10 février 2006. Une seule observation a été inscrite et  le commissaire enquêteur a émis un avis favorable.
Aussi, après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  Prend acte du résultat de l’enquête publique relative à l’aliénation de l’espace reliant la rue René Char à la route de la Filolie cadastrée AW.

( Décide de procéder à l’incorporation de cet espace dans le domaine privé de la Commune qui aboutira à son aliénation au profit de trois riverains intéressés.

(Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents résultant de cette procédure.

*****************************************************************************

D 2006/01/022

Exercice du Droit de Préemption Zae Bareyrou  

Monsieur le Maire informe les élus que Maître  Vincent LIMOUSIN,  Notaire à Saint Pierre de Chignac, a fait parvenir en Mairie une Déclaration d’Intention d’Aliéner, concernant un immeuble ZAE de Bareyrou, cadastré  AL 101, 102, 103 d’une superficie totale de 13 256 m².

Le prix de la vente déclaré est de 180 000 € TTC.

Cet immeuble en grande partie nu, situé dans le périmètre de ZAE de Bareyrou et Landry, au droit du giratoire de cette zone, présente un intérêt industriel voire commercial important.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(decide d’exercer son droit de préemption sur l’immeuble  cadastré section  AL n°101,102,103, aux prix et conditions fixés dans la déclaration d’intention d’aliéner conformément aux dispositions du code de l’urbanisme à savoir au prix de 180 000 € TTC.

( Autorise Monsieur le maire à engager les démarches administratives en résultant et à signer tous les documents ou actes authentiques inhérents à ce dossier.

*****************************************************************************
D 2006/01/023

Travaux neufs d’éclairage public Commune de Boulazac – 

secteur 18 -Rue Jean Jaurès.

La Commune de Boulazac est adhérente au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne, pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

Or, des travaux d’éclairage public s’avèrent nécessaires et il a été demandé au Syndicat départemental d’établir un projet qui prévoit l’enfouissement des réseaux électriques rue Jean Jaurès.

L’ensemble de l’opération est arrêté à  84 525,00 € TTC.

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

Donne mandat au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne de faire réaliser pour le compte de la commune les travaux qui viennent de lui être exposés pour la somme de : 84 525 € TTC.

*****************************************************************************

D 2006/01/024

Travaux neufs d’éclairage public Commune de Boulazac – 

secteur 18 -Croix Bertrix//EDF Avenue Paul Vaillant Couturier.

La Commune de Boulazac est adhérente au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne, pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

Or, des travaux d’éclairage public s’avèrent nécessaires et il a été demandé au Syndicat départemental d’établir un projet qui prévoit l’enfouissement des réseaux électriques Croix Bertrix et Avenue Paul Vaillant Couturier.

L’ensemble de l’opération représente un montant T.T.C. de 74 489,00 €.

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

Donne mandat au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne de faire réaliser pour le compte de la commune les travaux d’enfouissement à La Croix Bertrix et rue Paul Vaillant Couturier pour un montant de : 74 489 € TTC.

Monsieur Yvan CHANCEL demande pourquoi cet enfouissement n’a pas été réalisé en 2004 ? 
A cela, Monsieur le Maire répond les travaux sont programmés en fonction des enveloppes dont dispose EDF/GDF.
*****************************************************************************

 2006/01/025

AVENANT AU CONTRAT DE MISE EN PLACE D'UN PRET IENA MODULABLE CONCLU AVEC LA BFT.
Monsieur le Maire précise que lors de la renégociation de l’emprunt un des prêts à été affecté par erreur au budget des affaires économiques alors qu’il portait sur la construction du gymnase et donc concerne le budget de la Ville.
Aussi après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

MODIFIE les montants respectifs des deux tranches de la manière suivante : 

Tranche 1 pour un montant de  1.553.011,37€ au lieu de  1.486.572,38 € sur le budget de la ville,

Tranche 2 pour un montant de 422.033,15 € au lieu de  488.472,14 € sur le budget des affaires économiques,

*****************************************************************************

D 2006/01/027

Versement d’Une Avance sur Subvention a l’Association Mosaïque

Dans le cadre du soutien financier apporté par la Municipalité au développement des activités de l’association MOSAIQUE, cette dernière sollicite de la ville une avance sur la subvention qui lui sera octroyée au titre de l’année 2006.
Considérant le montant de la subvention attribuée à cette Association au titre de l’année 2005 qui était de : 390 000 €.Considérant la première avance sur subvention décidée par le Conseil Municipal par délibération du 15 décembre 2005, d’un montant de 50 000 €,

Considérant la demande présentée par l’Association d’une avance supplémentaire,

Prenant en compte que conformément à l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mesdames Liliane GONTHIER, Marie-Hélène PANNETIER, Nathalie MAGAT, Eliane BISSOULET, Christiane PASQUET, Martine BILLOT , en leur qualité de délégués du Conseil Municipal et membres de l’Association MOSAIQUE, n’ont pas participé au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide de procéder au versement d’une avance supplémentaire sur subvention 2006 de 60 000 €  à l’association Mosaique dans l’attente du vote du Budget Primitif 2006.
*****************************************************************************
L’ordre du jour étant clos, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions particulières.
Aucune question n’étant soulevée, la séance est levée à 20 H
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